
Règlement de la Cœur de Bretagne

Art 1 : Les participants à la Cyclo sportive
doivent fournir obligatoirement une
photocopie de la licence (FFC, FSGT,
UFOLEP, FFTRI), ou un certificat médical
de moins d’1 an. Document à joindre au
bulletin d’inscription.

Art 2 : Le port du casque et du dossard est
obligatoire. Pas de départ sans casque.

Art 3 : Les voitures et motos, autres que celles
de l’organisation, sont strictement interdites.

Art 4 : L’engagement des mineurs se fera avec 
autorisation parentale.

Art 5 : Les participants aux différents circuits sont 
tenus de respecter le code de la route. 
La présence de signaleurs ne signifie pas 
que la route est fermée.

Art 6 : Les participants doivent être couverts par 
une assurance responsabilité civile 
(individuelle ou collective). 
Les dégâts corporels ou matériels ne sont 
pas couverts par l’organisation.

Art 7 : Chaque participant autorise l’organisation 
à reproduire son image pour les opérations
promotionnelles de la Cœur de Bretagne.

Art 8 : L’organisation se dégage de toute responsa-
bilité en cas de vol ou dégradation de matériel.

Art 9 : Seuls les circuits 100 et 132km chronomé-
trés donneront lieu à un classement.

Art 10 : L’engagement à la Cœur de Bretagne 
implique l’acceptation du règlement.

La Cœur de Bretagne 
est une manifestation à but caritatif. 

Elle est organisée par le Club Cyclo du Pays de Malestroit
avec le soutien de la Fédération Bretonne des Artisans

Bouchers sous le contrôle de la SC de Malestroit. 
au profit des personnes autistes

Une manifestation à but caritatif

Informations complémentaires

La Rando pédestre

La Tombola

LA FÉDÉRATION DES BOULANGERS

EAU CRISTALINE

LEROUX, FRUITS ET LÉGUMES

MARIE HOT

ÉTABLISSEMENTS BOURDEAU

LES PRODUITS FRANÇAIS

AGRILAIT BRETAGNE

LE GOFF CONFORT

LA BOVIDA

POINT VERT

GRANDE CUISINE

GALLAIS VIANDES

SOCOPA VIANDES

ABATTOIRS LE FLOC’H

LOSTE GRAND SALOIR

TRANSPORTS LE GAL

IMPRIMERIE EDICOLOR PRINT

MAISON BLIN

FRESLON VOLAILLES

IMPRIMERIE SAINT GILLES

MMA

CRÉDIT AGRICOLE

CAIVEAU - SAINT NOLFF

MÉTRO VANNES

ANDOUILLERIE DE L’OSIER

• Les dossards et bons “repas” seront à retirer sur
place, avant le départ (prévoir les épingles pour le
dossard).

• Des repas (compris dans le prix d’inscription de la
Cœur de Bretagne) seront servis à partir de 12h00.

• Une Rando Pédestre de 10 et 16 km sera organi-
sée à proximité de la ligne de départ à partir de 7h30.
Inscription sur place : 4 €  (10 € avec repas et tombola). 
Ravitaillement sur le parcours et à l’arrivée.

• Organisation d’une grande tombola pendant le
déjeuner : de nombreux lots à gagner.



Départ : Complexe Sportif de Malestroit
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Nom. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  Prénom. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Date de naissance Téléphone

Adresse . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Ville . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Code postal

E-mail  (lisible). . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

1h20

Le bulletin d’inscription ci-joint est à compléter et à
renvoyer accompagné de votre règlement et de la copie
de votre licence ou certificat médical (chèque libellé
à l’ordre du Club Cyclo du Pays de Malestroit) à
l’adresse suivante :
Fédération Bretonne des Bouchers Charcutiers

20, Rue Gay Lussac - BP 20184
56005 VANNES CEDEX

Tél. 02 97 47 10 20
Contact : e-mail : federation.regionale@wanadoo.fr

site : www.boucherie-bretagne.com
www.cyclopaysdemalestroit.fr

www.lacoeurdebretagne.org

Pour rejoindre Malestroit

Rendez-vous
Pour rejoindre le départ de la Cyclo 
au Complexe Sportif de Malestroit :

Rue de Narvik - direction caserne des pompiers

À partir de 7h30, Rando Pédestre ouverte à tous
(10 et 16 km) : Tarif : 4 €, 10 € avec repas
Tarif “Cyclo sportive” (132/100km) : 20€ (repas compris)

Tarif  “Cyclo” (100km) : 15 € (repas compris)

Tarif “Cyclo conviviale” (57km) : 10 € (repas compris)

Inscription sur place, le jour de la cyclo : +2 €
Repas accompagnateur : 6 €

Inscription et retrait des dossards le samedi de 14h à 18h 
ou le dimanche à partir de 6h.

Pour les cyclos sportives, clôtures des inscriptions à 7h45.

1er départ :  8h30 - 132km + +
             (chronométré)

2ème départ : 8h40 - 100km +
            (vélos couchés chronométrés et non chronométrés)

3ème départ : 8h50 - 100km +
             (chronométré et non chronométré)

4ème départ : 9h - 57km
             (cyclo conviviale non chronométrée)

CYCLO SPORTIVE 132 km               100 km 
Femme : -de 30ans            30/50ans            + de 50ans
Homme : -de 30ans      30/45                         46/60                  + de 60ans

Fournir une photocopie de la licence 2014 (FFC, UFOLEP, FSGT, FFTRI)
ou un certificat médical de moins d’1an pour les licenciés FFCT ou non licenciés

CYCLO 100 km  CYCLO CONVIVIALE  57 km

TARIFS (repas inclus)
Cyclosportive : 132 et 100 km                                                          20 €                        . . . . .
Cyclo : 100 km                                                                                 15 €                        . . . . .
Cyclo conviviale : 57 km                                                                   10 €                        . . . . .
Repas supplémentaire accompagnateur :  Nombre :               x            6 €                        . . . . .
                                                                                             TOTAL                          . . . . .

CHAMPIONNAT DE FRANCE DES VÉLOS COUCHÉS
épreuve contre la montre (samedi 5 juillet à 15h - 20km)                     5 €                        . . . . .
épreuve en ligne chronométrée (100km)                                           20 €                        . . . . .
Cyclo non chronométrée pour vélos couchés                                    15 €                        . . . . .
Repas supplémentaire accompagnateur :  Nombre :               x            6 €                        . . . . .
                                                                                             TOTAL                          . . . . .

RÈGLEMENT DU CHAMPIONNAT DE FRANCE
Il est réservé aux titulaires d’une licence FFC permettant la pratique de la compétition (au minimum la licence PassCyclosport). 
Joindre la photocopie au bulletin d’inscription.
La participation au contre la montre le samedi est possible (hors championnat) sur présentation d’un certificat médical permettant la pratique du cyclisme en
compétition. Une carte FFC à la journée devra être prise au prix de 8 €. Le dimanche application du règlement de la cyclosportive

Date :                                                                    Signature :

Bulletin à retourner à : Fédération Bretonne des Bouchers Charcutiers : 20, rue Gay Lussac – BP 20184 - 56005 Vannes Cedex
Accompagné du règlement à l’ordre du Club Cyclo du Pays de Malestroit et de la copie de licence ou du certificat médical.


